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LETTRE DATEE DU 1er FEVRIER 1995, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT
DE LA CONFERENCE DU DÉSARMEMENT PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT

DU CHILI A LA CONFERENCE, TRANSMETTANT LE TEXTE
DE LA DECLARATION FAITE AU NOM DE 23 PAYS

J’ai le plaisir de m’adresser à vous pour vous demander que la
déclaration que j’ai faite à la séance d’ouverture de la session de 1995 de
la Conférence du désarmement, le 31 janvier, au nom de 23 pays, soit
distribuée comme document officiel de la Conférence.

(Signé ) : Jorge Berguño
Ambassadeur

Représentant permanent du Chili
à la Conférence du désarmement
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Déclaration faite à la Conférence par le représentant du Chili,
le 31 janvier 1995, au nom de 23 pays

J’aimerais faire la déclaration ci-après au nom des pays dont les noms
suivent : Afrique du Sud, Autriche, Bangladesh, Bélarus, Cameroun, Chili,
Colombie, Espagne, Finlande, Iraq, Israël, Nouvelle-Zélande, Norvège,
République de Corée, République populaire démocratique de Corée, Sénégal,
Slovaquie, Suisse, Syrie, Turquie, Ukraine, Viet Nam et Zimbabwe.

La Conférence du désarmement est une fois de plus confrontée à la
nécessité de parvenir à un consensus conduisant à l’augmentation du nombre de
ses membres, afin de donner suite à ses propres décisions et aux résolutions
successives de l’Assemblée générale des Nations Unies exigeant un
élargissement sensible de sa composition.

Maintenant, pour la première fois, tout en conservant dans la résolution
annuelle sur le rapport de la Conférence du désarmement un paragraphe dans
lequel elle prie instamment la Conférence de ne rien négliger pour parvenir à
une solution sur l’augmentation du nombre de ses membres au début de 1995,
l’Assemblée générale a adopté une résolution particulière sur la question
(résolution A/49/7 7 B : Augmentation du nombre des membres;
résolution A/49/77 C : Rapport).

La résolution traitant plus spécifiquement de l’élargissement de la
composition de la Conférence contient, dans son dispositif, un mandat qui,
s’il reconnaît les aspirations légitimes de tous les pays candidats,
recommande une nette augmentation du nombre des membres de la Conférence, qui
comprendrait alors au moins 60 pays. Dans un ordre logique, la résolution de
l’Assemblée générale des Nations Unies attire l’attention sur les documents
pertinents destinés à nous guider dans cette entreprise :

- Le rapport, en date du 12 août 1993, du Coordonnateur spécial pour
la composition de la Conférence, rapport dont l’Assemblée générale
avait déjà pris note, dès lors qu’il lui avait été présenté à sa
quarante-huitième session comme partie intégrante du rapport de la
Conférence du désarmement.

- La déclaration ultérieure faite par le Coordonnateur spécial le
23 août 1993, recommandant une solution dynamique de la question de
la composition.

- Le rapport de la Conférence du désarmement sur sa session de 1994,
reflétant l’intention de la Conférence de rétablir ses propres
procédures prévoyant un réexamen périodique de sa composition.
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Nous sommes sûrs que les procédures appropriées seront trouvées pour
matérialiser dans une décision formelle de la Conférence du désarmement sur sa
composition pour la session de 1995 le consensus exprimé dans les résolutions
susmentionnées.

L’achèvement de ce processus longtemps retardé a maintenant un caractère
d’urgence et doit être réalisé dans des délais qui ne souffrent pas de
prolongations. Dans ce contexte, la résolution A/49/77 B souligne les
avantages d’une composition élargie, afin de négocier, sur la base solide
d’une participation plus représentative, un traité d’interdiction complète des
essais et d’autres accords importants qui requièrent une adhésion universelle.
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